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Préambule 

Avec notre sensibilité, la connaissance de notre activité et des règles écrites ou convenues 

qui régissent notre profession et celle de nos clients, Chirurgiens-Dentistes, le bureau de 

l’Association Perspectives Dentaires a surligné les diverses interventions des différents 

débats parlementaires relatifs aux dispositifs médicaux et aux prothèses dentaires, mettant 

une couleur distincte pour nos appréciations. 

 PERTINENT 

 DOUTEUX 

 A  VERIFIER ! 

P.S.  Vous trouverez en conclusion la liste des Députés et Sénateurs ayant pris la parole, ainsi que 

leur appartenance politique et leur profession.  

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Extrait des discussions aux assemblées parlementaires concernant les 

prothèses dentaires (Loi de financement de la sécurité sociale (nov. 2008) et 

loi HPTS( juin 2009 ) 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Mercredi 3 juin 2009  Loi HPTS débat au Sénat 

Article 18 quater A  

À la fin du premier alinéa de l'article L. 1111-3 du code de la santé publique, il est ajouté une 

phrase ainsi rédigée : « Lorsque l'acte ou la prestation inclut la fourniture d'une prothèse, 

l'information délivrée au patient doit mentionner le coût d'achat de la prothèse auprès du 

prothésiste ainsi que l'origine de fabrication de la prothèse. » 

M. le président. La parole est à M. Jean Louis Masson, sur l'article. 

M. Jean Louis Masson. Cet article me semble particulièrement pertinent, et je me réjouis que 

certains de nos collègues, en particulier Mme Desmarescaux, aient pris l’initiative de l’insérer 

dans le projet de loi. 

Les professionnels de santé doivent facturer une prestation de soins, mais en aucun cas se 

rémunérer sur la fourniture de prothèses de hanche ou de couronnes dentaires, par exemple. 

En effet, cela s’apparente à du commerce et va à l’encontre de la notion même de profession 

libérale. 

Ce problème existe depuis un grand nombre d’années. Hélas ! un lobby très puissant est à la 

manœuvre, souvent relayé par les pouvoirs publics, qui font tout ce qu’ils peuvent pour laisser 

perdurer des situations scandaleuses au bénéfice de telle ou telle profession médicale. 

http://www.senat.fr/senfic/du_luart_roland77043e.html
http://www.senat.fr/senfic/masson_jean_louis01060r.html
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Dans le passé, ce problème concernait essentiellement les prothèses de hanche. Actuellement, 

il se pose avec une acuité particulière pour les prothèses dentaires, qui font l’objet d’un 

véritable trafic entre la France et certains pays sous-développés où l’on réalise, sur 

commandes passées par voie électronique, des couronnes dentaires notoirement de bas de 

gamme et comportant parfois des métaux dangereux pour la santé. Or ces prothèses sont 

ensuite revendues fort cher aux patients comme des produits d’excellente qualité. 

Il est invraisemblable que les pouvoirs publics n’aient rien fait jusqu’à présent pour lutter 

contre cette véritable escroquerie ! Certaines personnes exerçant de hautes fonctions semblent 

même se satisfaire de cette situation. Il est vrai que des intérêts financiers considérables sont 

en jeu, et que d’aucuns s’en mettent plein les poches ! 

Alors que notre pays compte 3 millions de chômeurs, veut-on acculer à la fermeture nos 

ateliers de prothésistes dentaires, au profit de leurs concurrents installés dans des pays sous-

développés ?  

Je conçois que l’on puisse acheter des prothèses à l’étranger, mais le patient doit au moins en 

tirer avantage en payant un prix moins élevé ! Or, actuellement, il ne s’agit pas de donner le 

choix à celui-ci entre une prothèse bon marché achetée en Chine, au Maroc ou ailleurs et une 

prothèse très coûteuse, de bonne qualité, fabriquée en France, sauf bien entendu si l’on a 

affaire à un dentiste honnête,… 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. C’est un pléonasme ! (Sourires.)  

M. Jean Louis Masson. … qui facturera normalement sa prestation, selon la provenance et la 

qualité réelle de la prothèse. Cependant, il existe des praticiens malhonnêtes qui revendent à 

leurs patients, avec un bénéfice de 200 %, de 300 % ou de 400 %, des prothèses qu’ils ont 

achetées trois sous en Chine ou au Maroc, tout en les trompant sur la qualité. 

Cette situation ne peut pas durer, et il est urgent d’instaurer davantage de transparence. 

Encore une fois, libre au patient démuni qui le souhaite d’acheter une prothèse en Chine pour 

faire des économies, mais, à l’heure actuelle, il paie très cher un tel produit s’il est victime 

d’un chirurgien-dentiste malhonnête ! 

M. le président. Veuillez conclure, mon cher collègue. 

M. Jean Louis Masson. Cet état de fait pénalise les prothésistes dentaires de notre pays, mais 

aussi la profession dont la grande majorité des membres sont des gens honnêtes, qui n’ont pas 

à pâtir de la présence dans leurs rangs de quelques moutons noirs. 

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements faisant l’objet d’une discussion 

commune. 

L'amendement n° 1352, présenté par M. Milon, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Rédiger comme suit cet article : 

Le premier alinéa de l'article L. 1111–3 du code de la santé publique est complété par une 

phrase ainsi rédigée : 

http://www.senat.fr/senfic/masson_jean_louis01060r.html
http://www.senat.fr/senfic/du_luart_roland77043e.html
http://www.senat.fr/senfic/masson_jean_louis01060r.html
http://www.senat.fr/senfic/du_luart_roland77043e.html
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« Lorsque l'acte ou la prestation inclut la fourniture d'un dispositif médical visé à l'article 

L. 5211–1 du présent code, l'information écrite délivrée gratuitement au patient comprend, de 

manière dissociée, le prix d'achat de chaque élément de l'appareillage proposé, le prix de 

toutes les prestations associées, ainsi qu'une copie de la déclaration de fabrication du 

dispositif médical telle que prévue aux articles R. 5211-21 à R. 5211-24 du présent code. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Milon, rapporteur. Cet amendement, à la rédaction duquel la commission a 

beaucoup travaillé, vise à faire la synthèse des amendements n
os

 280, 651 rectifié et 1341 

rectifié. 

Portant sur tous les dispositifs médicaux au sens du code de la santé publique, comme 

l’amendement n° 1341 rectifié, il prévoit une information écrite – c’est l’objet des 

amendements n
os

 280 et 651 –, qui sera délivrée gratuitement au patient, conformément à 

l’amendement n° 1341 rectifié. 

Cette information devra comporter, de manière dissociée, tous les éléments du prix, qu’il 

s’agisse de l’appareillage et des prestations associées, comme le prévoit l’amendement 

n° 651. Enfin, l’origine de fabrication sera établie grâce à la remise d’une copie de la 

déclaration de fabrication, ce qui répond au souhait des auteurs de l’amendement n° 280. 

La commission a adopté cet amendement à l’unanimité. 

M. François Autain. C’est suffisamment rare pour être signalé ! 

M. le président. L'amendement n° 651 rectifié, présenté par MM. Vasselle, P. Blanc et 

Gournac, est ainsi libellé : 

Rédiger comme suit cet article : 

Le premier alinéa de l'article L. 1111–3 du code de la santé publique est complété par une 

phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque l'acte ou la prestation inclut la fourniture d'une orthèse ou prothèse externe telle que 

définie au titre II de la liste des produits et prestations prévue à l'article L. 165–1 du code de la 

sécurité sociale, l'information écrite délivrée au patient doit mentionner de manière dissociée 

le prix hors taxes de chaque élément de l'appareillage proposé, son origine de fabrication et le 

prix de toutes les prestations associées. » 

La parole est à M. Alain Gournac. 

M. Alain Gournac. Cet amendement vise à ce que le patient soit informé non seulement du 

coût de l’orthèse ou de la prothèse, mais aussi du montant global qu’il devra acquitter, afin 

qu’il puisse prendre sa décision en toute connaissance de cause. 

M. le président. L'amendement n° 280, présenté par M. About, est ainsi libellé : 

Rédiger comme suit cet article : 

http://www.senat.fr/senfic/milon_alain04092n.html
http://www.senat.fr/senfic/autain_francois83012k.html
http://www.senat.fr/senfic/du_luart_roland77043e.html
http://www.senat.fr/senfic/gournac_alain95035g.html
http://www.senat.fr/senfic/du_luart_roland77043e.html
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À la fin du premier alinéa de l'article L. 1111-3 du code de la santé publique, il est ajouté une 

phrase ainsi rédigée : « Lorsque l'acte ou la prestation inclut la fourniture d'une prothèse, 

l'information délivrée par écrit au patient comprend le coût d'achat de la prothèse ainsi qu'une 

copie de la déclaration de fabrication du dispositif médical telle que prévue au 2 de l'annexe 

VIII du livre VI bis du code de la santé publique. » 

La parole est à M. Nicolas About. 

M. Nicolas About. L’amendement présenté par la commission me satisfaisant pleinement, je 

n’en dirai pas davantage. 

M. le président. L'amendement n° 1341 rectifié, présenté par le Gouvernement, est ainsi 

libellé : 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :  

... - L'article L. 162-1-9 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après les mots : « un devis », sont insérés les mots : « gratuit, indiquant 

le prix de revente du dispositif médical visé à l'article L. 5211-1 du code de la santé publique 

et précisant les prestations associées, » ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Le contenu des autres informations devant figurer sur le devis et la facture et, le cas échéant, 

les modalités particulières d'élaboration de ces pièces et de leur transmission aux patients 

peuvent être précisées par arrêté des ministres chargés de la santé, de la sécurité sociale et de 

l'économie. » 

La parole est à Mme la ministre. 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Monsieur le rapporteur, je partage la philosophie 

qui sous-tend les trois autres amendements faisant l’objet de cette discussion commune. 

Cependant, je souhaiterais améliorer la rédaction proposée par la commission, certains points 

me paraissant problématiques. Tel est l’objet de mon amendement. 

Il est proposé de distinguer le prix de chaque élément de l’appareillage. Or cela est tout à fait 

impossible pour les dispositifs médicaux un tant soit peu complexes comprenant divers 

éléments indissociables, tels que des vis, des clous ou des plaques. D’ailleurs il serait inutile, 

pour le patient, de connaître le prix de chacun de ces éléments. 

Il ne me semble donc pas souhaitable que « le prix d’achat de chaque élément de 

l’appareillage proposé » soit communiqué au patient. D’ailleurs, pourquoi appliquerait-on la 

mesure présentée par la commission aux seuls professionnels de santé ? Tous les 

commerçants devraient ainsi fournir à leurs clients une information comportant le même 

degré de précision… 

M. Gilbert Barbier. Pour le litre de lait ! 

http://www.senat.fr/senfic/about_nicolas95004y.html
http://www.senat.fr/senfic/du_luart_roland77043e.html
http://www.senat.fr/senfic/barbier_gilbert01046t.html
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Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Ce serait intéressant, en effet ! Et c’est 

d’actualité ! (Sourires.)  

M. François Autain. Le lait n’est pas remboursé par la sécurité sociale ! 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Il me paraît préférable, par conséquent, de 

mentionner le prix de revente de la prothèse. 

Par ailleurs, en ce qui concerne la déclaration de fabrication du dispositif médical, prévue par 

le code de la santé publique, la directive 2007/47/CE relative aux dispositifs médicaux impose 

déjà la mise à disposition du patient de ce document pour tous les dispositifs réalisés sur 

mesure présentant un risque modéré ou élevé. 

Le décret en Conseil d’État transposant cette nouvelle obligation à l’article R. 5211-51 du 

code de la santé publique vient justement d’être publié au Journal officiel du 30 avril 2009 et 

s’appliquera à compter du 21 mars 2010. Votre amendement est donc dans une large mesure 

satisfait, monsieur le rapporteur.  

La situation est sensiblement la même pour l’amendement n° 651 rectifié, qui a été présenté 

par M. Gournac. Je partage l’objectif de transparence des auteurs de cet amendement. J’en 

veux pour preuve les mesures figurant dans le décret et l’arrêté qui ont été publiés au Journal 

officiel du 4 novembre 2008 et qui fixent le contenu d’un devis normalisé pour les 

audioprothèses.  

En ce qui concerne les prothèses dentaires, qui constituent bien entendu un dispositif médical 

mais qui ne figurent pas sur la liste des produits et prestations, un amendement prévoit que le 

devis remis au patient devra mentionner notamment le prix de revente de la prothèse dissocié 

du prix des prestations, comme pour les audioprothèses.  

Dans la pratique, il est impossible, je le répète, de détailler le prix d’achat hors taxes de 

chacun des éléments d’appareillages tels que les orthèses et les orthoprothèses, qui peuvent 

comporter un grand nombre de petites pièces.  

J’ai noté que M. About avait retiré son amendement…  

M. Nicolas About. Non, car je suis prudent. J’ai seulement dit que l’amendement n° 1352 me 

donnait satisfaction ! (Sourires.)  

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Lors de la discussion du projet de loi de 

financement de la sécurité sociale pour 2009, le Sénat avait inséré un article 50 bis ayant le 

même objet que votre amendement. Cet article a été disjoint par le Conseil constitutionnel, 

qui a considéré qu’il s’agissait d’un cavalier social.  

M. Nicolas About. C’est pourquoi j’y reviens ! 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. La rédaction proposée pour l’article 18 quater A 

ne reprend pas à l’identique les termes de l’article 50 bis. 

M. Nicolas About. C’est volontaire ! 

http://www.senat.fr/senfic/autain_francois83012k.html
http://www.senat.fr/senfic/about_nicolas95004y.html
http://www.senat.fr/senfic/about_nicolas95004y.html
http://www.senat.fr/senfic/about_nicolas95004y.html
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Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Les problèmes posés par la mention du prix 

d’achat de la prothèse et du lieu de sa fabrication avaient déjà été soulevés lors de l’examen 

de ce dernier. 

Nous proposons donc plutôt de faire apparaître le prix de revente du dispositif médical, et non 

pas son coût d’achat.  

M. François Autain. Pourquoi ? 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. En ce qui concerne le lieu de fabrication, vous 

faites référence, monsieur About, à une annexe qui n’est plus en vigueur depuis la parution de 

l’arrêté du 20 avril 2006 et de la directive 2007/47/CE, que j’ai évoqués voilà un instant. 

Je soumets donc au Sénat une rédaction améliorée de l’article 18 quater A. Il est souhaitable 

de faire apparaître le prix de revente du dispositif médical et non pas son coût d’achat. Cela 

permettra de dissocier, dans la facturation, l’acte de pose de la fourniture d’une prothèse 

dentaire 

En ce qui concerne la mention de l’origine de fabrication des prothèses, la directive 

2007/47/CE, qui entrera en vigueur le 21 mars 2010, prévoit un dispositif de traçabilité, 

analogue à celui qui est présenté dans ce texte, aux termes duquel les informations relatives à 

l’appareillage, notamment l’identification et l’adresse de son fabricant, sont tenues à la 

disposition du patient. Cette obligation s’appliquera à tous les dispositifs réalisés sur mesure 

présentant un risque modéré ou élevé. Un décret en Conseil d’État prévoyant ces obligations, 

daté du 28 avril 2009, vient, je le redis, d’être publié au Journal officiel du 30 avril dernier.  

Il convient en outre de préciser que le devis dentaire sera délivré à titre gratuit.  

Pour toutes ces raisons, je considère que l’amendement du Gouvernement apporte, sur le 

fond, des précisions très importantes et lève un certain nombre d’ambiguïtés. Au bénéfice de 

ces explications, je souhaiterais que la commission puisse s’y rallier.  

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Alain Milon, rapporteur. La commission souhaite le retrait des amendements n
os

 651 

rectifié et 280. 

Madame la ministre, les problèmes que vous avez évoqués ont été traités de manière 

approfondie en commission, qu’il s’agisse de la distinction entre les prestations et la 

fourniture de la prothèse, du prix de chaque élément ou de la différence entre le prix d’achat 

et le prix de revente. Vous comprendrez que la commission préfère sa rédaction à celle que 

vous proposez. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je regrette que l’on ne souhaite pas préciser que 

la remise du devis sera gratuite, car cette disposition me semble favorable aux patients. 

M. Alain Milon, rapporteur. Nous l’avons précisé. 

http://www.senat.fr/senfic/autain_francois83012k.html
http://www.senat.fr/senfic/du_luart_roland77043e.html
http://www.senat.fr/senfic/milon_alain04092n.html
http://www.senat.fr/senfic/du_luart_roland77043e.html
http://www.senat.fr/senfic/milon_alain04092n.html
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Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. En outre, l’amendement du Gouvernement 

prévoit qu’il sera possible de déterminer très rapidement les mentions obligatoires du devis. 

Cet élément me paraît également très intéressant.  

M. le président. La parole est à Mme Sylvie Desmarescaux, pour explication de vote sur 

l’amendement n° 1352. 

Mme Sylvie Desmarescaux. Madame la ministre, excusez-moi de m’exprimer d’une façon un 

peu abrupte, mais je considère que la notion de prix de revente n’a, en l’occurrence, aucun 

sens. C’est bien le prix d’achat qui importe ici, puisqu’il peut varier fortement selon le pays 

de fabrication.  

Je soutiendrai donc l’amendement de la commission, qui reprend, pour l’essentiel, la 

proposition que j’avais formulée conjointement avec de nombreux collègues de la 

commission.  

M. le président. La parole est à M. Claude Bérit-Débat, pour explication de vote. 

M. Claude Bérit-Débat. La proposition de la commission me paraît excellente : c’est bien sur 

le prix d’achat du dispositif que le patient souhaite être éclairé, puisque le prix de vente, qui 

figure sur la facture à acquitter, lui est connu de toute façon. En outre, la mention du prix 

d’achat permettra de mettre en valeur l’excellent travail effectué par les prothésistes dentaires 

de notre pays, qui n’est guère reconnu.  

Pour ces raisons, je voterai l’amendement de la commission. 

M. le président. La parole est à M. Alain Gournac, pour explication de vote. 

M. Alain Gournac. J’ai écouté Mme la ministre avec beaucoup d’intérêt.  

Il devrait aller de soi que le devis sera gratuit : il est un peu dommage qu’il soit nécessaire de 

le préciser dans la loi ! 

Je retire l’amendement n° 651 rectifié au profit de l’amendement de la commission, qui me 

semble mieux correspondre à nos souhaits que celui du Gouvernement.  

M. le président. L’amendement n° 651 rectifié est retiré. 

La parole est à M. Jean Louis Masson, pour explication de vote.  

M. Jean Louis Masson. L’amendement de la commission est très bien rédigé, très solide et je 

souhaite qu’il soit adopté. 

En revanche, l’amendement du Gouvernement est très pernicieux. Comme je l’ai indiqué 

voilà un instant, certains dentistes se livrent à de quasi-escroqueries, réalisant des plus-values 

colossales au détriment de leurs patients, qu’ils trompent sur la qualité de prothèses de bas de 

gamme achetées à vil prix en Chine, par exemple, et revendues très cher. Si le client ne 

connaît que le prix de vente, cela lui fait une belle jambe ! Si l’on veut qu’il soit bien informé, 

http://www.senat.fr/senfic/du_luart_roland77043e.html
http://www.senat.fr/senfic/desmarescaux_sylvie01045s.html
http://www.senat.fr/senfic/du_luart_roland77043e.html
http://www.senat.fr/senfic/berit_debat_claude08055a.html
http://www.senat.fr/senfic/du_luart_roland77043e.html
http://www.senat.fr/senfic/gournac_alain95035g.html
http://www.senat.fr/senfic/du_luart_roland77043e.html
http://www.senat.fr/senfic/masson_jean_louis01060r.html
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il faut, à l’évidence, lui indiquer le prix d’achat. Lorsqu’il constatera qu’on lui vend 400 euros 

une couronne achetée 50 euros, il s’interrogera.  

Ces pratiques, je l’ai souligné, ne peuvent perdurer que grâce à une tolérance des pouvoirs 

publics. Or, avec son amendement, le Gouvernement donne l’impression d’agir, mais, en 

réalité, il ne fait rien et tout continuera comme auparavant. La seule finalité de cet 

amendement est de torpiller celui de la commission ! 

De même, le Gouvernement devrait se réjouir que le Sénat anticipe la prochaine directive 

européenne sur la mention du pays d’origine. Pour une fois, la France serait en avance sur la 

réglementation européenne !  

Madame la ministre, vous voulez nous faire croire que votre amendement tend à améliorer la 

rédaction proposée par la commission, mais vous cherchez en fait à noyer le poisson ! En 

réalité, vous êtes opposée à l’amendement de la commission, vous souhaitez qu’une situation 

scandaleuse perdure, vous cautionnez les quasi-escroqueries auxquelles se livrent certains 

dentistes ! 

M. le président. La parole est à M. Gilbert Barbier, pour explication de vote. 

M. Gilbert Barbier. Je constate avec une certaine satisfaction qu’après avoir tapé sur les 

médecins, on s’en prend maintenant aux chirurgiens-dentistes ! (Sourires.) Il serait 

souhaitable de faire preuve d’un peu de modération…  

M. Masson a évoqué le coût des prothèses dentaires, mais n’oublions pas que tous les 

dispositifs médicaux sont concernés par l’amendement de la commission.  

M. Nicolas About, président de la commission des affaires sociales. Absolument ! 

M. Gilbert Barbier. Or si les établissements ne peuvent facturer que le coût d’achat d’une 

prothèse de hanche, par exemple, ils se trouveront dans une situation difficile. 

M. Nicolas About, président de la commission des affaires sociales. On n’a jamais dit cela ! 

M. Gilbert Barbier. En effet, d’autres coûts très importants entrent en jeu, notamment de 

stockage ou d’appareillage. 

M. François Autain. On va faire la quête ! 

M. Gilbert Barbier. Les médecins ne sont pas seuls concernés, monsieur Autain, les hôpitaux 

le sont aussi, vous le savez fort bien. Il y a là un véritable problème à résoudre. Il serait 

souhaitable, à mon sens, que soient mentionnés à la fois le prix d’achat et le prix de revente 

du dispositif médical. 

L’entretien du matériel, comme le stockage des prothèses, a un coût. Je ne sais pas comment 

font les chirurgiens-dentistes, mais, s’ils achètent une couronne 50 euros et la revendent 

400 euros, la différence devra faire l’objet d’une déclaration fiscale, ce qui, à mon avis, ne 

sera pas tellement à leur avantage. 

http://www.senat.fr/senfic/du_luart_roland77043e.html
http://www.senat.fr/senfic/barbier_gilbert01046t.html
http://www.senat.fr/senfic/about_nicolas95004y.html
http://www.senat.fr/senfic/barbier_gilbert01046t.html
http://www.senat.fr/senfic/about_nicolas95004y.html
http://www.senat.fr/senfic/barbier_gilbert01046t.html
http://www.senat.fr/senfic/autain_francois83012k.html
http://www.senat.fr/senfic/barbier_gilbert01046t.html
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Je souhaite donc que cet amendement soit modifié afin que figurent les prix d’achat et de 

revente du matériel. 

M. le président. La parole est à M. André Lardeux, pour explication de vote. 

M. André Lardeux. N’étant pas moi-même membre d’une profession médicale, je suis peut-

être un peu plus à l’aise que d’autres pour parler de cette question. 

Je me rallierai volontiers à l’amendement de Mme la ministre, qui me semble plus 

raisonnable. En effet, le public souffre d’une telle méconnaissance des mécanismes de 

formation des prix dans notre pays que l’on risque de mettre le feu dans les officines 

médicales, y compris les cabinets dentaires. (Exclamations sur les travées du groupe 

socialiste.) Si l’on veut la guerre en France, continuons ainsi ! Les patients auront du mal à 

comprendre les raisons pour lesquelles, de 100 euros au départ, le prix atteint à l’arrivée 

200 ou 300 euros,… 

M. Guy Fischer. Non, 1 000 euros ! 

M. Nicolas About, président de la commission des affaires sociales. Le prix est plutôt 

multiplié par dix ! 

M. André Lardeux. … pensant, à tort, que la mise en place de la prothèse est gratuite. 

M. le président. La parole est à M. Dominique Leclerc, pour explication de vote. 

M. Dominique Leclerc. Monsieur le président, la présente discussion pourrait laisser penser 

que ne sont visées ici que les prothèses dentaires ; or, à mon sens, ce sont bien tous les 

dispositifs médicaux qui doivent être envisagés. 

Je ne reviendrai pas sur le problème des prothèses dentaires, mais je souhaiterais dire un mot, 

plus généralement, des dispositifs médicaux, pour insister sur l’importance de l’innovation et 

de la recherche en la matière. Si en effet des progrès significatifs ont été obtenus ces dernières 

années, c’est au prix d’investissements élevés dans des technologies de pointe, donc très 

évolutives, et tout cela pour le bien-être des patients. 

J’aimerais donc savoir si l’amendement traite des seules prothèses dentaires ou au contraire de 

l’ensemble des dispositifs médicaux, auquel cas il aurait des conséquences insoupçonnées. 

M. le président. La parole est à M. Nicolas About, pour explication de vote. 

M. Nicolas About. Permettez-moi un bref rappel historique. 

Ce débat a effectivement eu lieu lors de l’examen du dernier projet de loi de financement de la 

sécurité sociale. 

M. François Autain. Il a été assez long ! 

M. Nicolas About. C’est vrai ! 

http://www.senat.fr/senfic/du_luart_roland77043e.html
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On a opposé alors à l’amendement que je défendais le fait que l’on ne pouvait pas imposer 

une telle mesure, eu égard à l’ordre mondial du commerce. 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Vous voulez sans doute parler de l’Organisation 

mondiale du commerce ? 

M. Nicolas About. Je sais ce que je veux dire par là ! 

On m’a donc opposé que le nouvel ordre mondial du commerce interdisait une telle mesure. 

Renseignement pris, c’est inexact. C’est tout à fait possible ! 

On m’a objecté aussi l’existence de dispositions européennes qui pouvaient être gênantes. En 

l’occurrence, aucune d’entre elles ne pourrait nous entraver dans notre volonté de rendre 

public le prix d’achat. 

Nous sommes dans le domaine des dispositifs médicaux « sur mesure », pour lesquels le 

praticien, qui installe le matériel et l’adapte, n’est ni un fabricant ni un revendeur. Il est, au 

sens même du décret évoqué et de l’ancien code de la santé publique, un utilisateur. 

Le praticien va en effet utiliser ce dispositif le mieux possible ; il est tenu de l’adapter, et, à ce 

titre, peut bien entendu prétendre à facturer son travail. 

M. Alain Gournac. Évidemment ! 

M. Nicolas About. Mais, à partir du moment où il ne fabrique ni ne transforme – le décret est 

explicite –, puisqu’il adapte le produit, le praticien est utilisateur de ce matériel et ne saurait 

réaliser sur celui-ci un profit spécial. Il n’y a donc rien de scandaleux - nombre de 

professionnels nous le disent -, à faire connaître au patient le prix d’achat du matériel qu’il 

s’apprête à installer. Cela favorise la transparence et permet de mieux cibler l’origine du 

produit. 

Je n’ai jamais vu, pour ma part, de voleurs dans ces professions, qu’il s’agisse des dentistes ou 

des chirurgiens, je tiens à le dire à notre collègue Jean Louis Masson. 

M. François Autain. Ils sont tous honnêtes ! 

M. Nicolas About. Oui, monsieur Autain, et vous le savez bien ! C’est pour compenser le 

retard pris dans la cotation d’un certain nombre d’actes que ces professionnels sont tenus de 

trouver d’autres formules. 

On peut parler de dépassement ou de tarification cachée, mais, en tout cas, le fait de ne rendre 

public que le prix de vente n’est pas de la malhonnêteté ; c’est simplement le signe que notre 

système ne s’est pas adapté à la réalité de ces situations. 

M. Dominique Leclerc. Merci de le dire ! 

M. Nicolas About. Oui, il est important de le rappeler. 

Il faut cesser de marteler que certaines professions sont malhonnêtes. 

http://www.senat.fr/senfic/about_nicolas95004y.html
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La raison profonde de ce retard – il en existe d’autres – est que l’on préfère quelquefois que 

ce soient les complémentaires qui paient. Cela est vrai dans de nombreux secteurs, comme 

celui de l’optique : si une nouvelle cotation était décidée, les frais seraient peut-être supportés 

par l’assurance maladie. Quoi qu’il en soit, ce n’est pas le débat d’aujourd’hui. 

Le débat d’aujourd’hui, c’est la réalité du coût et la provenance du matériel : on doit pouvoir 

savoir d’où il vient. Cela se fait à l’aide de deux fiches, l’une sur le prix d’achat, l’autre sur la 

déclaration de fabrication du dispositif, qui donne des détails sur ses origines. C’est tout 

simple ! 

Contrairement à ce qu’a dit Mme la ministre, et sauf erreur de ma part, le décret ne fait pas 

obligation au praticien de communiquer le prix d’achat au patient, même à la demande de ce 

dernier. C’est le praticien qui peut l’exiger du fabricant. D’ailleurs, obtenir cette facture est un 

jeu d’enfant. J’en ai même une en ma possession ! (M. Nicolas About brandit un document.) 

Il ne me paraît pas du tout anormal de souhaiter que le praticien établisse un devis qui fasse 

apparaître le prix d’achat du matériel et le montant de sa propre prestation. Un travail honnête 

peut coûter très cher quand on a du talent ! 

M. François Autain. Le talent n’a pas de prix ! 

M. Nicolas About. Le patient peut aussi demander les certificats pour connaître l’origine et la 

composition du produit, afin de s’assurer que toutes les exigences de sécurité ont été 

respectées. 

Donc, je ne vois pas pourquoi tous les patients ne pourraient pas obtenir ce que certains 

professionnels réussissent à se faire communiquer. C’est pourquoi je me suis rallié à un 

amendement de la commission, déposé par son rapporteur, que nous avons tenté de réécrire. 

J’avais fait référence à l’ancien code de la santé publique. Il n’a plus cours aujourd’hui, mais 

l’ensemble des dispositions figurent désormais dans des décrets ; nous les avons retrouvées au 

dernier moment et nous avons pu en tenir compte dans notre rédaction, ce dont je suis ravi. 

Vraiment, je ne vois pas ce qui peut choquer les praticiens. Ce sont des gens honnêtes, qui 

souhaitent que leurs actes soient revalorisés. Ils ne veulent pas être obligés de tricher ; ils 

veulent simplement travailler dans des conditions décentes et être justement rémunérés pour 

leur travail. 

Peu importe ce qui se passe après, c’est à nous de décider qui prendra en charge le 

remboursement. C’est un autre sujet ! Pour l’heure, il est important de ne pas maintenir ces 

professionnels dans une situation anormale. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je voudrais apporter un certain nombre de 

précisions. 

L’article vise effectivement l’ensemble des dispositifs médicaux,… 

M. Nicolas About. Tout à fait ! 

http://www.senat.fr/senfic/autain_francois83012k.html
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Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. … et ne cible pas spécifiquement les 
prothèses dentaires ou d’autres matériels médicaux. 

M. Nicolas About. C’est le même problème ! 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Sont donc également concernées, pour ne 
citer qu’un exemple, les orthèses plantaires. 

Ce dispositif juridique est la transposition de celui que nous avons adopté pour les 

audioprothèses – vous vous en souvenez certainement – lors de l’examen du projet de loi 

de financement de la sécurité sociale pour 2008. Nous souhaitions dissocier le prix de 
vente du matériel de celui de la prestation ; c’est assez logique. 

Pour en revenir aux prothèses dentaires, je tiens à dire que la responsabilité du 

professionnel est entière, quelle que soit l’origine du dispositif qu’il met en bouche. Le 

malade ne connaît que le chirurgien-dentiste. Je vous signale, d’ailleurs, qu’un certain 

nombre de chirurgiens-dentistes font appel à un prothésiste dentaire, qui est leur salarié 
direct, pour la fabrication de leurs prothèses. 

J’évoquerai le cas d’une personne qui m’est chère, mon père, qui était 

chirurgien-dentiste et qui faisait ses prothèses lui-même, dans son atelier, sans 
requérir l’aide d’un prothésiste dentaire. 

Il faut bien comprendre l’étendue de la responsabilité d’un chirurgien-dentiste. Le 

prothésiste dentaire n’agit que sur sa délégation ; il est son fournisseur. Le dentiste 

s’adresse au prestataire qui lui convient, et il est entièrement responsable de la bonne ou 
de la mauvaise qualité du dispositif qu’il met en bouche. C’est son affaire. 

M. Nicolas About. C’est vrai ! 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je ne fais que décrire ici la chaîne des 

responsabilités. C’est la raison pour laquelle je ne vois pas du tout pourquoi ce 

professionnel serait assujetti à l’obligation de communiquer au patient le prix du 

dispositif qu’il a acheté. C’est sa responsabilité, c’est son affaire, mesdames, messieurs 
les sénateurs. 

M. Nicolas About. C’est l’argent de la sécu ! 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Ce n’est pas cela qui changera quoi que ce 
soit au remboursement ! C’est tout à fait autre chose. 

D’ailleurs, ce ne sont pas forcément les praticiens qui achètent le matériel le moins cher 

qui facturent les prix les plus bas. Il n’y a, hélas ! aucune corrélation entre le prix d’achat 

des matériels et le prix facturé au patient. On peut même penser que, parfois, certains 

praticiens indélicats, dont la démarche ne serait pas purement éthique, achèteraient 

leurs prothèses selon des circuits condamnables et les revendraient en imposant les 
dépassements les plus élevés. 

Je le répète, il n’y a pas de rapport entre la démarche éthique du praticien et les prix 

pratiqués, bien au contraire, car des dérives sont toujours possibles. 

Je ne vois donc pas du tout pourquoi on imposerait aux praticiens cette préconisation, qui 

peut d’ailleurs poser de grandes difficultés à certains d’entre eux. Je pense en particulier 

http://www.senat.fr/senfic/about_nicolas95004y.html
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à ceux qui emploient des prothésistes salariés, ce qui arrive beaucoup plus souvent que 
vous ne le pensez. 

En revanche, il est normal que le patient puisse distinguer le prix de vente de celui de la 

prestation. Le praticien est tenu de dissocier la vente de la prestation. 

À ce sujet, un éclairage est nécessaire pour rassurer complètement M. About. 

Nous connaissons déjà en substance ce qui entrera en vigueur le 21 mars 2010. Il s’agit 

d’un système de traçabilité au terme duquel les informations relatives au dispositif, 

notamment l’identification et l’adresse de son fabricant, seront tenues à la disposition du 
patient. C’est parfaitement clair. 

Telle est la raison pour laquelle, je vous demande, mesdames, messieurs les sénateurs, 
de voter l’amendement que je vous propose. 

M. le président. La parole est à M. Gérard Dériot, pour explication de vote. 

M. Gérard Dériot. Mes chers collègues, j’attire votre attention sur le fait qu’il s’agit en 

fin de compte d’un acte commercial, puisque l’on achète un bien que l’on revend ensuite. 
Nous sommes donc dans une démarche commerciale classique. 

Pourquoi, dans ces conditions, exiger d’un professionnel qui a acheté une prothèse à un 

fournisseur, pour la modifier ou l’adapter, qu’il en fasse apparaître le prix d’achat sur son 
devis ? 

Lorsque vous souhaiterez demain faire réaliser des travaux dans votre habitation, allez-

vous exiger du plâtrier qu’il précise sur son devis le prix d’achat de sa peinture et du 
papier peint ? 

M. Yves Daudigny. Ce n’est pas remboursé par la sécurité sociale ! 

M. Gérard Dériot. La sécurité sociale, c’est un autre problème ! 

Il s’agit bien ici d’un achat et d’une revente, donc d’un acte commercial comme un autre, 

avec un régime fiscal extrêmement compliqué à maîtriser, sans parler des marges à 
respecter, comprises dans une fourchette fixée à l’avance. 

S’il est donc tout à fait indispensable de connaître l’origine de la prothèse, sa 

« traçabilité », pour employer un terme désormais couramment utilisé, en revanche, ce 

serait la première fois que l’on obligerait un commerçant à préciser sur un devis le prix 
d’achat de ce qu’il revend. 

Je me permets de le signaler, car cela risque de poser des problèmes. Chacun est libre, 
après, de voter ce qu’il veut ! 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1352. 

(Lôamendement est adopt®.) 

M. François Autain. Très bien ! 

http://www.senat.fr/senfic/du_luart_roland77043e.html
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M. le président. En conséquence, l’article 18 quater A est ainsi rédigé et les 
amendements nos 280 et 1341 rectifié n’ont plus d’objet. 

 

Mardi 16 juin 2009 Commission paritaire mixte 

Le président Nicolas About, sénateur, a expliqué qu'en matière de prothèse, il y a deux 

utilisateurs : le praticien, qui fournit la prothèse, et le patient, qui la reçoit. Il n'y a donc pas de 

raison à ce que seul le praticien ait connaissance du prix d'achat des matériaux nécessaires à la 

fabrication du dispositif médical. 

Après avoir retiré un amendement de suppression de l'article, M. Jean-Marie Rolland, 

rapporteur pour l'Assemblée nationale, a présenté un amendement qui propose de modifier la 

rédaction du Sénat sur trois points. D'abord, il prévoit la remise d'une copie du certificat de 

conformité des dispositifs médicaux fournis aux patients afin que ces derniers aient 

connaissance de leur origine de fabrication. Ensuite, il tend à supprimer l'obligation faite par le 

texte du Sénat aux professionnels de santé de faire apparaître leurs « marges » : une telle 

obligation serait sans précédent et inciterait les praticiens à contourner la règle en négociant 

avec leurs fournisseurs des « marges arrière », à l'instar de ce qui se pratique dans la 

distribution. Enfin, l'amendement propose de renvoyer à un décret les conditions d'application 

du présent article, qui pourrait notamment prévoir des règles différentes selon les catégories de 

dispositifs médicaux. En effet, les dispositifs médicaux sont très variés et des règles identiques 

de transparence et de traçabilité ne se justifient pas pour tous. 

 Assemblée nationale  Commission des affaires culturelles, familiales et 

sociales  Mercredi 4 février 2009    

Apr¯s lôarticle 16 

La Commission examine un amendement de M. Jean-Luc Préel, portant article additionnel et 

visant ¨ ce que les proth¯ses dentaires fassent lôobjet dôune facture sp®cifique qui mentionne 

le nom et lôadresse du proth®siste ainsi que le lieu de fabrication du mat®riel et le mat®riel 

utilisé. 

M. Jean-Luc Préel. Cet amendement vise à assurer la traçabilité des prothèses dentaires. 

M. Richard Mallié. C’est le chirurgien-dentiste qui est responsable des prothèses qu’il pose, 

et non le technicien qui les fabrique. 

M. Yves Bur. Il faut pouvoir assurer la traçabilité de tous les éléments prothétiques posés en 

bouche, quelle que soit leur origine, et nous présenterons un amendement en ce sens. 

M. Jean-Luc Préel. Assurer la transparence en ce qui concerne le coût de la prothèse et sa 

provenance ne fera que valoriser l’acte même du chirurgien-dentiste. 

http://www.senat.fr/senfic/du_luart_roland77043e.html
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M. le rapporteur.( Jean-Marie Rolland) Il est contraire aux règles de l’Organisation 

mondiale du commerce d’indiquer la provenance d’une prothèse. 

M. le président Pierre Méhaignerie. Il faut rendre les consommateurs responsables. J’ai, 

pour ma part, défendu le retour à la certification d’origine, mais certaines instances s’y sont 

opposées. Le problème, c’est qu’en France, il y a autant d’importateurs que de producteurs. 

Les États-Unis, eux, ont mis en place un certificat d’origine. 

Mme Valérie Rosso-Debord. Modifions l’amendement en supprimant la provenance des 

prothèses ! 

M. le rapporteur. Je ne le souhaite pas, car il perdrait tout son sens. 

La Commission rejette lôamendement. 

 

Assemblée nationale 

 

 Loi HPTS  mercredi 4 mars 2009 

M. le président. Je suis saisi d'un amendement n° 596. 

La parole est à M. Jean-Luc Préel. 

M. Jean-Luc Préel. Cet amendement poursuit deux objectifs : assurer la transparence des coûts 
des prothèses dentaires ; préciser la qualité du professionnel et des matériaux utilisés. 

Tout le monde reconna´t aujourdôhui quôil y a l¨ un r®el probl¯me et quôil faut trouver une solution. 
Chacun convient également que les actes du chirurgien-dentiste en matière de prévention ou de 
soin sont mal rétribués et que la complexité des soins prothétiques nécessite un travail important, 
une compétence qui doit être rémunérée à sa juste valeur. 

Certes, le devis est désormais obligatoire, mais cela ne résout nullement le problème du coût et de 
la qualité de la prothèse. Dans de nombreuses professions, il est habituel de présenter, en même 
temps que la facture finale, celle des mat®riaux utilis®s. Cet amendement ne propose rien dôautre : 
le dentiste devrait fournir, en même temps que sa facture, celle du prothésiste. 

M. le président. Quel est lôavis de la commission ? 

M. Jean-Marie Rolland, rapporteur. Cette préoccupation de notre collègue Préel a déjà été 
discutée dans le cadre du débat sur le projet de loi de financement de la sécurité sociale. Il avait 
alors ®t® expliqu® que des probl¯mes juridiques sôopposaient ¨ lôadoption de son amendement. La 
commission lôa donc rejet®. 

M. le président. Quel est lôavis du Gouvernement ? 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre de la santé. Le chirurgien-dentiste ou le 
stomatologiste est enti¯rement responsable du produit quôil d®livre. Côest lui qui est, en fait, lôauteur 
de lôacte proth®tique, quôil peut d®l®guer au professionnel de son choix. On imagine dôailleurs les 
cons®quences dôune telle mesure pour le code de commerce : toute d®livrance dôun produit 
entraînerait, en plus de sa facturation, celle de tous les produits intermédiaires, ce qui serait 

http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/2473.asp
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parfaitement impossible. Je suis donc défavorable à cet amendement, dont ï M. le rapporteur le 
rappelait ï nous avons dôailleurs longuement discut® lors du d®bat sur le projet de loi de 
financement de la sécurité sociale. 

(Lôamendement nÁ 596 nôest pas adopt®.) 

 

 

  Loi de  Financement  SS Sénat : Séance du 20 novembre 2008 

 

M. le président. J’appelle donc en discussion commune l’amendement n° 429, présenté 
par M. About, et ainsi libellé : 

Après l'article 50, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans le premier alinéa de l'article 162-1-9 du code de la sécurité 

sociale, après les mots : « un devis », sont insérés les mots : 

« indiquant le prix hors taxes de l'appareillage proposé, son lieu 
de fabrication, et précisant les prestations associées, ». 

La parole est à M. Nicolas About. 

M. Nicolas About. L’objectif de cet amendement est de permettre non seulement une 

meilleure information du patient mais aussi une connaissance plus complète par chacun 

des coûts des prestations fournies, qu’il s’agisse du matériel, du savoir-faire du praticien 
ou du nombre d’heures nécessaires pour accomplir l’acte médical. 

Lorsque j’ai fait cette proposition, on m’a répondu que c’était trop compliqué et qu’il 

n’était pas aisé de déterminer le coût réel d’un matériel, notamment parce qu’il peut faire 
l’objet de plusieurs interventions. 

En tant que médecin, je reçois une documentation fournie, d’ailleurs très bien faite, 

répertoriant des tarifs d’implants et de matériels, et faisant mention de délais de livraison 

sous quinzaine et de la possibilité de faire des ajustements. Or les prix figurant dans ces 
catalogues sont sans comparaison avec ceux qui seront facturés aux patients ! 

Je crois nécessaire que le malade prenne conscience du coût du matériel – une centaine 
d’euros pour un implant, par exemple –... 

M. Alain Gournac. Absolument ! 

M. Nicolas About.... et comprenne que le savoir-faire d’un praticien et les frais de 

gestion d’un cabinet, entre autres, coûtent parfois dix fois le prix qui lui sera demandé. 
Dans mon esprit, cela n’a rien de choquant ! 

Si un praticien considère que son savoir-faire vaut une somme donnée et si des patients 
sont prêts à acquitter cette somme, tant mieux ! 

M. Alain Gournac. Puisqu’ils y vont ! 
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M. Nicolas About. On supprimera ainsi le risque de tromperie sur le contrat passé entre 
le praticien et son patient. 

Par ailleurs, il est tout aussi raisonnable d’informer le patient sur l’origine géographique 

du matériel qui sera implanté. 

Les catalogues dont je parlais à l’instant portent mention des pays de fabrication de ces 

matériels : l’Inde, la Chine, l’Allemagne, les Pays-Bas, bref tous les pays du monde. 

M. Alain Gournac. Singapour... 

M. Nicolas About. Nous connaissons donc parfaitement leur origine. 

M. François Autain. Rien ne vient de France ! 

M. Nicolas About. Le matériel fabriqué en France est un peu plus cher ! 

Certains produits fabriqués dans des pays lointains ont cependant le défaut d’être 

légèrement sous-adaptés, afin de prévenir un éventuel retour du matériel au fabricant en 
vue d’un réajustement. 

Restes qu’il est indispensable que le malade sache ce que coûte le matériel qui lui est 
implanté et d’où il vient. 

De même, il est normal que le travail du praticien soit payé au prix juste. Il n’y a pas de 

honte à cela, et je ne comprends pas pourquoi certains réagissent avec violence quand 

on évoque le sujet. 

Lorsqu’un médecin généraliste demande un certain tarif pour sa consultation, il n’a pas 

honte ! Ou, s’il en ressent, c’est parce que la somme est trop modeste... Pourquoi 

d’autres praticiens auraient-ils honte de demander une juste rémunération en 

contrepartie de leur travail ? 

M. Alain Gournac. Très bien ! 

M. le président. Le sous-amendement n° 531, présenté par le Gouvernement, est ainsi 

libellé : 

Dans le second alinéa de l'amendement n° 429, remplacer les 
mots : 

le prix hors taxes de l'appareillage proposé, son lieu de 
fabrication, 

par les mots : 

le prix de revente du dispositif médical visé à l'article L. 5211-1 
du code de la santé publique 

La parole est à Mme la ministre. 
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Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Monsieur le président, si vous me le 

permettez, je souhaiterais d’abord donner l’avis du Gouvernement et présenter ensuite le 

sous-amendement n° 531. 

M. le président. Je vous en prie, madame la ministre. 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. En effet, ce sous-amendement découle 

logiquement de mes explications sur les amendements. 

Les amendements nos 78, 481 rectifié et 349 visent à distinguer le prix de vente de la 

prothèse et celui de l’acte associé, ce qui est une excellente idée dans l’optique d’une 

meilleure information des patients. Cela clarifie en effet, au niveau de la loi, l’obligation 

d’informer le patient du coût de la prothèse, étant entendu que l’arrêté portant modèle 

de devis prévu dans le code de la sécurité sociale devra alors logiquement mentionner 

cette obligation. Le modèle de devis conventionnel qui est actuellement à l’étude entre 

les syndicats représentatifs et l’Union nationale des caisses d’assurance maladie doit en 

tenir compte. 

Néanmoins, si je suis favorable sur le fond à ces trois amendements, j’ai une préférence 
pour celui de M. About,... 

M. François Autain. Cela se comprend ! 

Mme Raymonde Le Texier. Vous avez le droit, madame la ministre ! 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre.... non parce que c’est le président de la 
commission (Sourires),...  

M. Alain Gournac. Il y a des privilèges ! (Nouveaux sourires.) 

M. François Autain. Parce que c’est le meilleur ! 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre.... mais parce que son amendement est 
objectivement meilleur et apporte davantage de précisions. 

Le modèle de devis, qui doit faire l’objet d’un arrêté, mentionnera ainsi, sans équivoque, 

l’obligation de porter à la connaissance du patient le coût de la prothèse, en le 

distinguant du coût de l’acte d’ajustement et d’adaptation. 

Cette proposition est ambitieuse et très protectrice. Vous prévoyez ainsi, monsieur le 

sénateur, de rendre obligatoire la mention de l’origine du dispositif médical. Je souscris à 
cette ambition. 

Certaines affaires récentes ont montré que, dans le domaine de la santé encore plus 

qu’ailleurs, le patient devait avoir accès à la meilleure information possible et pouvoir se 

décider en toute connaissance de cause. 

M. François Autain. Les contrefaçons ! 

M. Nicolas About, président de la commission des affaires sociales. Le lait pour bébés ! 
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Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Toutefois, mesdames, messieurs les 

sénateurs, selon les règles communautaires et mondiales du commerce, l’introduction 

d’une telle obligation dans la loi nous conduirait tout droit à un contentieux devant l’OMC. 

Une réflexion est néanmoins engagée au niveau européen pour introduire dans la 

législation communautaire un régime de marquage de l’origine obligatoire applicable à 

certains produits industriels importés des pays tiers. Je souhaite que nous laissions cette 
démarche aller à son terme. 

Je tiens à préciser par ailleurs, car la question m’a souvent été posée, que, selon 

l’AFSSAPS, il n’existe pas à l’heure actuelle de problème de santé publique lié aux 

prothèses importées d’Asie ou d’Europe de l’Est. (M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour 
avis, et M. Alain Gournac font une moue dubitative.) 

M. François Autain. Pour ce qui est de l’Europe de l’Est... 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Lorsque l’on intente un procès, 

mesdames, messieurs les sénateurs, on doit s’appuyer sur des arguments fondés ! On ne 

saurait le faire au détour d’une interpellation. 

Nous devons aborder ce sujet de façon rationnelle. Je ne dis pas que des problèmes ne 

surviendront pas, mais je ne dispose pas pour le moment d’éléments d’information 
susceptibles d’étayer une accusation en ce sens. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, à l’heure actuelle, la mention « fabriqué en » ou 

« made in » figurant sur un produit est certes intéressante, mais elle n’est pas 

obligatoire. Néanmoins, si le fabricant d’un produit appose cette mention sur un produit, 
il doit être en mesure de prouver que ce produit est bien fabriqué dans le pays indiqué. 

La mention obligatoire de l’origine est contraire au droit communautaire ainsi qu’au droit 

international, et expose la France à des poursuites devant l’Organisation mondiale du 
commerce qui aboutiraient à invalider l’ensemble du dispositif. 

Pour pallier ces difficultés, je vous propose d’adopter le sous-amendement n° 531, qui 

vise à préciser l’amendement n° 429, et dont la disposition cruciale est la suppression 
dans le devis de la mention obligatoire du lieu de fabrication du dispositif médical. 

Par ailleurs, le sous-amendement tend à apporter une précision terminologique : le mot 

« appareillage » est remplacé par les mots « dispositif médical », qui correspondent à 
une catégorie juridique bien précise, distincte des actes d’ajustement. 

M. le président. À ce stade du débat, je me dois d’interroger les auteurs des trois 

premiers amendements faisant l’objet de la discussion commune : ces amendements 
sont-ils maintenus ? 

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Non, je retire le mien, monsieur le 
président. 

M. le président. L’amendement n° 78 est retiré. 

M. André Lardeux. Je retire le mien également, monsieur le président. 

M. le président. L’amendement n° 481 rectifié est retiré. 
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Mme Muguette Dini. Je retire de même mon amendement, monsieur le président. 

M. le président. L’amendement n° 349 est retiré. 

Quel est l’avis de la commission sur le sous-amendement du Gouvernement ? 

M. Nicolas About, président de la commission des affaires sociales. La commission 

n’ayant pas pu examiner ce sous-amendement, le rapporteur a donné, à titre personnel, 
un avis favorable. 

Et c’est également à titre personnel que je voudrais réagir à ce que vient de dire 

Mme la ministre. 

Dans le sous-amendement du Gouvernement, il est question non plus du prix hors taxes 

mais du prix de revente. Pour justifier cette proposition, on nous oppose le droit, qui 

interdirait de dire à quel prix le matériel a été acheté. Qu’il faille se conformer au droit, je 

l’admets, mais je me préoccupe aussi de l’information du malade. Or la seule mention du 

prix de revente, pour claire qu’elle soit, ne permet toujours pas de savoir à quel prix un 
appareillage est disponible. 

J’ai le sentiment que, si l’assurance maladie remboursait ces dispositifs, nous aurions 

tous connaissance du tarif forfaitaire de remboursement, ce qui nous donnerait à peu 

près le coût réel du matériel. C’est donc parce que l’assurance maladie considère que le 

traitement des soins bucco-dentaires ne présente aucun intérêt - pardonnez-moi de le 
dire avec cette violence ! – qu‘il règne une telle liberté. 

Il me semble pourtant très important que tous les patients, et encore plus ceux qui sont 

âgés, aient une bouche en parfait état. C’est leur santé tout entière qui, au-delà de 

l’aspect bucco-dentaire, est en cause ; je pense notamment aux questions pulmonaires. 

Un tel mépris pour les soins bucco-dentaires est d’autant plus inconcevable que le défaut 

de prise en charge correcte de ce secteur laisse la voie libre pour que s’organise un 

véritable commerce, les chirurgiens-dentistes compensant ainsi le fait que certains actes 

sont peut-être par ailleurs sous-cotés. Et les dispositifs, parce qu’ils sont renchéris en 

conséquence, sont réservés aux riches ! (Marques dôassentiment sur les travées du 
groupe socialiste et du groupe CRC.) 

Je considère qu’il faut donc avancer, et pas seulement en ce qui concerne les soins 

bucco-dentaires, mais sur l’ensemble des dispositifs médicaux. Ce n’est pas un luxe 
d’avoir un appareillage correct, que les problèmes soient auditifs ou dentaires ! 

Je ne suis pas là pour mettre en difficulté le Gouvernement, dont je comprends 

l’argumentation, mais je déplore un certain paradoxe : quiconque achète un dispositif de 

lecture électronique connaît son lieu de fabrication, la Chine, par exemple, alors qu’il est 
impossible au porteur d’un appareillage médical d’en connaître l’origine ! 

M. François Autain. La traçabilité est un impératif ! 

M. Nicolas About, président de la commission des affaires sociales. C’est une affaire de 

traçabilité, en effet ! Et je vous mets au défi d’aller vérifier l’origine du matériel une fois 

qu’il aura été implanté dans votre mâchoire ! 

Conscient que notre marge de manœuvre est, à ce jour limitée, je souhaite néanmoins 

que nous progressions sur l’ensemble des dispositifs pour empêcher les professionnels de 
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santé, au motif qu’ils seraient sous-payés sur d’autres actes, de se servir sur le dos des 
consommateurs, interdisant ainsi ceux qui en auraient besoin d’accéder à tous ces soins ! 

M. Alain Gournac. C’est vrai ! 

M. Nicolas About, président de la commission des affaires sociales. Pour conclure, le 

rapporteur est, à titre personnel, favorable au sous-amendement du Gouvernement, le 

code de commerce lui interdisant de faire autrement, m’a-t-il dit ! 

Mme Raymonde Le Texier. C’est effrayant ! 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Monsieur About, je partage totalement 
votre point de vue, quant à l’intérêt de connaître la provenance des dispositifs. 

M. Nicolas About, président de la commission des affaires sociales. On l’a vu avec les 
laits pour bébés ! 

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Et il faudrait connaître la composition ! 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Vous l’avez bien compris, je ne défends 

pas une position de principe. Je me contente de rappeler que la jurisprudence de la Cour 

de justice des Communautés européennes comme celle de l’Organisation mondiale du 
commerce sont absolument catégoriques sur ce point. 

Comme vous l’avez dit, le débat progresse. La France sera très active sur ce sujet. 

J’en viens à l’obligation qui serait imposée aux chirurgiens-dentistes ou aux 

professionnels de santé de faire apparaître sur le devis le prix d’achat de la prothèse. 

Cette démarche serait totalement discriminatoire : pourquoi ne pas l’imposer à 

l’ensemble des prestataires de services et à tous les professionnels du commerce ? 

Pourquoi l’acheteur d’une calculette ne connaîtrait-il pas le prix d’achat de cette dernière 

? Et pourquoi l’acheteur d’une paire de chaussures ne saurait-il pas le prix auquel le 
détaillant l’a achetée ? Dans aucune démarche commerciale on n’affiche le prix d’achat ! 

Mme Annie David. La différence, c’est qu’il s’agit de l’argent de la sécurité sociale ! 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Imposer cette obligation aux chirurgiens-

dentistes à l’exclusion de l’ensemble des prestataires de services ou des commerciaux 
serait profondément injuste ! 

Je souhaitais vous répondre, tout en vous remerciant de l’avis favorable donné sur le 
sous-amendement du Gouvernement. 

M. Nicolas About, président de la commission des affaires sociales. C’était à titre 
personnel ! 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Fourcade, pour explication de vote. 

M. Jean-Pierre Fourcade. Madame la ministre, mes chers collègues, il est clair que les 

règles posées par l’Organisation mondiale du commerce nous interdisent de voter 
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l’amendement imposant de faire apparaître le lieu de fabrication du produit. Nous irions 
au-devant de graves ennuis si nous en décidions autrement. 

Compte tenu des nombreuses rumeurs entendues sur les prothèses, notamment bucco-

dentaires, fabriquées dans un certain nombre de pays, il serait bon de rassurer le 

Parlement. Je vous suggère, madame la ministre, de prescrire à l’Inspection générale des 

affaires sociales de réaliser un examen de la traçabilité des dispositifs, à l’instar de ce qui 

se passe dans la chaîne alimentaire : quand nous mangeons dans notre restaurant de la 

viande de bœuf, nous pouvons savoir d’où elle vient. 

Nous aimerions que, de même, une enquête soit lancée sur la traçabilité des principaux 

dispositifs médicaux, pace-makers, appareils bucco-dentaires ou appareils de lutte contre 

la surdité. Vous pourriez ainsi, madame la ministre, fournir une information intéressante 
au Parlement qui ne peut aujourd’hui aller plus loin que voter votre sous-amendement. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je tiens à rassurer M. Fourcade : ces 

études sur les produits d’importation sont en cours à l’AFSSAPS. Bien entendu, dès que 

je disposerai de conclusions substantielles, je les transmettrai au Parlement, et tout 
particulièrement à la Haute Assemblée. 

M. Jean-Pierre Fourcade. Merci, madame la ministre ! 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Je voterai, bien sûr, le sous-

amendement du Gouvernement, même si je souscris à ce qu’ont dit M. Fourcade et un 

certain nombre de nos collègues. Je voudrais cependant aller un peu plus loin. 

Je crois bon de rappeler à Mme la ministre l’existence des appels d’offres. Même si le 

taux de remboursement de ces produits par la sécurité sociale est faible, cela n’enlève 

rien à l’intérêt qu’il y aurait à connaître le prix d’achat et le prix de revente. Dans les 

appels d’offres, ceux qui proposent leurs services aux collectivités publiques 

communiquent leurs marges. Je pense qu’en matière de sécurité sociale on pourrait faire 
de même, ouvrant ainsi un nouveau droit. 

M. Alain Gournac. Surtout en matière de santé ! 

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. J’en viens à la composition. Tout à 
l’heure, vous avez dit, avec raison, qu’il ne fallait pas alarmer nos concitoyens. 

Je crois comprendre, pour m’intéresser au sujet, que la composition de certains implants, 

par exemple en matière dentaire, a fait apparaître des problèmes de dégénérescence 

provoquant infections ou troubles chez les patients. Pour l’instant, les faits ne sont pas 

totalement établis. Vous me dites que l’AFSSAPS enquête. Je crois qu’il y a une marge de 
progression, car l’Agence était un peu en retrait sur ce point. 

M. le président. La parole est à M. le président de la commission des affaires sociales. 

M. Nicolas About, président de la commission des affaires sociales. Je souhaiterais 

savoir, madame la ministre, combien la couverture maladie universelle de base, CMU, et 

la couverture maladie universelle complémentaire, CMU-c, remboursent éventuellement 
un implant. 
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M. Jean-Jacques Mirassou. Les implants ne sont pas remboursés! 

M. Nicolas About, président de la commission des affaires sociales. Je ne doute pas que 

ces remboursements soient calculés par des gens très intelligents, informés du prix réel 

de l’implant et du service rendu. Voilà une façon assez simple pour Mme la ministre de 
nous informer, nous, la représentation nationale de ce que devrait être un tarif honnête. 

En effet, on nous a toujours expliqué que tous les praticiens devaient accepter la CMU, 

qu’il n’y avait pas de raison de ne pas le faire parce que c’était bien coté. Je souhaiterais 

donc que soient communiqués au Parlement les tarifs de remboursement de l’ensemble 

des dispositifs bucco-dentaires au titre de la CMU et de la CMU-c. 

Si certains ne sont pas remboursés, on trouvera là l’origine du défaut du système. 

 

 

Loi de financement de la sécurité sociale pour 2009 s’est réunie le mardi 25 

novembre 2008 à l’Assemblée nationale.  Commission paritaire mixte 

 

Article 50 bis  
 
Indication du prix de revente des dispositifs médicaux dans les devis établis 
par les médecins et les chirurgiens dentistes 

La commission mixte paritaire a examiné un amendement de suppression de l’article 

présenté par M. Jean-Pierre Door, député, président. 

M. Jean-Pierre Door, député, président, a jugé que l’effet de cet article sur les 

recettes et les dépenses des régimes obligatoires de sécurité sociale paraît très indirect, 

et qu’il semble donc constituer un cavalier social. Surtout, en donnant une publicité 

particulière au prix des dispositifs médicaux, il risque d’inciter les professionnels et les 

patients à rechercher les prothèses aux prix les plus bas, qui sont le plus souvent des 

produits d’importation, souvent d’origine extra-européenne, pour lesquels la traçabilité 

est toujours douteuse.  

M. Philippe Vitel, député, s’est déclaré favorable à cet amendement, soulignant que 

l’acte prothétique doit être considéré dans sa globalité, sans dissocier la fourniture de 

la prothèse de la prestation que nécessite sa pose. Le dispositif actuel convient à tous 

les acteurs. Quant aux prothèses d’importation, elles sont parfois d’une qualité 

douteuse, et certaines sont même dangereuses pour les patients. 

M. Nicolas About, sénateur, vice-président, a rappelé que le Conseil constitutionnel 

n’a pas censuré des dispositions analogues des lois de financement de la sécurité 

sociale pour 2007 et pour 2008 relatives aux devis établis par les audioprothésistes. Par 
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ailleurs, les chirurgiens-dentistes exerçant en France se fournissent déjà en prothèses 

dans différents pays.  

Cet article vise à rendre plus transparente la fixation des prix des prothèses. A cette 

fin, l’amendement initial proposait que les devis des chirurgiens-dentistes indiquent le 

prix d’achat du dispositif médical par le professionnel et son lieu de fabrication. Le 

Gouvernement a souhaité modifier ce dispositif pour le mettre en conformité avec les 

règles du commerce international et la réglementation européenne. 

M. Philippe Vitel, député, a estimé que l’on ne peut pas appliquer les mêmes règles 

aux prothèses auditives, qui sont fabriquées de façon industrielle, et aux prothèses 

dentaires, qui sont fabriquées spécialement pour chaque patient.  

M. Yves Bur, rapporteur pour lôAssembl®e nationale, a jugé que tous les membres 

des professions médicales devraient être tenus de fournir à leurs patients des 

indications de traçabilité très complètes pour toutes les prothèses. Pour la sécurité 

sanitaire des patients, il semble plus important d’assurer cette traçabilité que de régler 

les conditions dans lesquelles les devis doivent assurer la transparence des prix des 

prothèses. 

M. Jean-Pierre Door, député, président, a ajouté qu’il serait prématuré d’inciter les 

professionnels et les patients à rechercher les dispositifs médicaux les moins chers 

possibles tant que la qualité de toutes les prothèses disponibles ne peut pas être assurée 

par une traçabilité satisfaisante.  

M. Nicolas About, sénateur, vice-président, a rappelé qu’un décret est attendu pour 

adapter la réglementation actuelle sur la traçabilité des prothèses. Mais il ne faudrait 

pas opposer l’exigence de traçabilité des dispositifs médicaux et celle de transparence 

des prix. 

M. Alain Vasselle, rapporteur pour le Sénat, a regretté qu’il ne soit pas possible, à 

peine de condamnation de la France par les instances compétentes de l’OMC et de 

l’Union européenne, d’obliger par une mesure législative les fabricants de prothèses à 

indiquer le lieu de fabrication des produits.  

M. Dominique Leclerc, sénateur, a rappelé que les problèmes liés à la mauvaise 

qualité de certains produits de santé sont bien connus, et que s’ils n’ont pas suscité 

jusqu’à présent une attention particulière en France, c’est qu’ils touchent surtout les 

pays en développement. Les questions relatives à la transparence du prix des prothèses 

sont à analyser dans le cadre d’une réflexion globale sur l’ensemble des tarifs des actes 

et des produits de santé remboursés par l’assurance maladie.  

La commission mixte paritaire a rejeté l’amendement, et adopté l’article 50 bis dans la 

rédaction du Sénat.  

----------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Ministre, Députés et Sénateurs ayant participé aux différents débats ci-dessus 

------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Ministre de la Santé et des Sports 
 
Mme Roselyne Bachelot- Narquin                         Pharmacien  
             (Père : + ancien Député, Chirurgien-dentiste) 
             (Mère : Chirurgien-dentiste) 
 

Sénateurs 

About  Nicolas  (Union Centriste)                         Médecin  
 
Autain François (Groupe Communiste)                Médecin 

Barbier Gilbert  (Ras. Dem. Social Eur)              Chirurgien 

Berit ïDebat  (Socialiste)                                     Cadre de CCI 
 
David Annie (Groupe Communiste)                     Acheteuse en informatique  
 
Desmarescaux  Sylvie                                          Assistante sociale 
 
Deriot Gérard                                                        Pharmacien 
 
Fischer Guy (Groupe communiste)                       Instituteur  
 
Fourcade Jean Pierre (UMP)         Inspecteur général des Finances 
 
Gournac Alain (UMP)                                           Chef de publicité  
 
Lardeux André (UMP)                                           Professeur agrégé d'histoire 
 
Leclerc Dominique (UMP)                                     Pharmacien 
 

Masson Jean Louis                                             Ingénieur en chef des mines 

Milon Alain  (UMP)                                               Médecin 

Vasselle Alain (UMP)                                           Agriculteur 
 
 
 
 

Députés 
 
Bur Yves (UMP)                           Chirurgien-dentiste 
 
Door  jean Pierre (UMP)           Cardiologue 
 
Mallié Richard (UMP)                                     Chirurgien-dentiste 
 
Méhaignerie Pierre  (UMP)                                     Ingénieur Génie Rural 
 
Préel  jean Luc (Nouveau centre)                           Chef de service hospitalier 
 
Rosso-Debord (UMP)            Juriste dôentreprise 
 
Vitel  Philippe (UMP)            Chirurgien plasticien 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
Pour information 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Dentistes (7) Député 

M. Marc Bernier (Chirurgien-dentiste) 

M. Yves Bur (Chirurgien-dentiste) 

M. Éric Jalton (Dentiste) 

M. Richard Mallié (Docteur en chirurgie dentaire) 

M. Bernard Reynès (Dentiste) 

M. Jean-Claude Thomas (Docteur en chirurgie dentaire) 

M. Jean Ueberschlag (Chirurgien-dentiste retraité) 

 

Dentiste (1) Sénateur 
 

Mirassou Jean-Jacques (Chirurgien-dentiste) 

 

http://www.assemblee-nationale.fr/13/tribun/fiches_id/479.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/13/tribun/fiches_id/691.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/13/tribun/fiches_id/268039.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/13/tribun/fiches_id/267719.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/13/tribun/fiches_id/330788.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/13/tribun/fiches_id/2811.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/13/tribun/fiches_id/2850.asp
http://www.senat.fr/senfic/mirassou_jean_jacques08033t.html

